
PRE NOUVEL

Création d’un éco quartier avec une gestion alternative des eaux pluviales



LE SITE AVANT TRAVAUX



Le projet d’éco quartier

Surface totale : 17 hectares

Surface du parc : 6 hectares

Nombre de logements : 550

Habitat individuel :15

Habitat groupé :230

Habitat collectif :305

35% de logements sociaux



La colline de

COMBOIRE

GRENOBLE

Le massif

Du VERCORS

NORD



le Plan de Prévention 

contre les Risques Naturels Prévisibles

- Zone inconstructible de couleur rouge
• Dans cette zone, certains aménagements, tels que les

ouvrages de protection ou les infrastructures publiques

qui n’aggravent pas l’aléa, peuvent cependant être

autorisés.

- Zone de projet possible sous maîtrise

collective, appelée zone «violette»
• Ce zonage se divise en deux sous-zones :

• - une sous-zone inconstructible, destinée soit à

rester inconstructible après réalisation d’études, soit à

devenir constructible après réalisation d’études

complémentaires par un maître d’ouvrage collectif et/ou

travaux de protection.

• - une sous-zone «constructible avec

prescriptions détaillées des travaux à réaliser sous

maîtrise d’ouvrage collective».

- Zone constructible zone bleue
• Sous conditions de conception, de réalisation

d’utilisation et d’entretien de façon à ne pas aggraver

l’aléa et ne pas accroître la vulnérabilité des biens et des

personnes.



Les procédures

2004 – Choix de l’aménageur Territoires 38

2005 – Concours pour le choix de l’équipe d’urbanisme et 

de maitrise d’œuvre – JP PRANLAS / MOSBACH 

PAYSAGISTE / ATELIER LD / SEPIA

2006 – Dépôts  des statuts de l’A.F.U.

2008 – Arrêté de remembrement

2010 – Procédure Archéologie préventive

2011 – Dossier loi sur l’eau

2012 – Démarrage des travaux de viabilisation

2013 – Démarrage de la première opération immobilière





LE PARC de 6 hectares



LA GESTION DES EAUX 

PLUVIALES

QUARTIER DE PRE NOUVEL



Les principes de gestion des eaux pluviales

• le principe de stockage-restitution via les «  
lentilles » et « gouttières »

• Le principe de limitation du débit à 14 l/s/ha, soit 
le débit décennal estimé sur le secteur

• Le principe de gestion retenu est un rejet différé 
au cours d’eau, et non une infiltration dans les 
terrains en place dans la mesure où ceux-ci sont 
saturés.

• Le recours à l’infiltration dans des niveaux 
sableux en fond de lentilles ou gouttières assurera 
un traitement qualitatif des eaux rejetées.



Le ruisseau des BOUTONNIERES



La zone inondable 



LIAISONS DOUCES



PROXIMITE / PARKINGS





LES GOUTTIERES





RELAI LENTILLE



LENTILLE EN EAU



LENTILLE SOL FRAIS





JARDIN COLLECTIF



STRATE ARBUSTIVE



LE SITE EN TRAVAUX ÉTÉ 2012 



LE SITE EN TRAVAUX ÉTÉ 2012 



UNE LENTILLE EN EAU 



UNE GOUTTIERE 



LA NOUVELLE ZONE HUMIDE 



UNE AUTRE GOUTTIERE



LES OPÉRATIONS 

IMMOBILIÈRES

QUARTIER DE PRE NOUVEL



LES ACCES



COLLECTIFS

L’habitat collectif au cœur du

projet afin de limiter ses points

de contact avec l’habitat existant.

Assurer des transparences afin

que les constructions :

• s’insèrent avec discrétion dans

le paysage

• et respectent les vues



INTERMEDIAIRES

L’habitat intermédiaire afin :

• De structurer l’avenue du Claix comme 

rue conviviale et apaisée.

• Et de préserver les vues des maisons 

existantes de Pré nouvel Ouest.

• Faire le lien entre l’avenue de Claix et 

le parc.

• Favoriser la convivialité autour de 

jardins communs.



INDIVIDUELS GROUPES

L’habitat individuel groupé pour une

insertion en douceur de l’habitat

dans le paysage de la colline de

Comboire.

Permettre à chaque logement de

disposer d’un jardin et d’un accès au

parc.



INDIVIDUELS ISOLES

L’individuel isolé pour assurer un

lien en douceur avec l’existant.



LES NAPPES DE PARKINGS 













MERCI


